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l'expiration des trois mois qui ont suivi la passation

du dit acte, par une personne qui, au temps de la

passation du dit acte, était officier de la dite associ-

ation incorporée en vertu d'icolui, ne sera pris ou

considéré comme illégal ou invalide, mais il sera

pris et considéré comme aussi régulier, valide et

efficace à toutes fins et intentions, que s'il eût été

fait par un officier élu à une assemblée tenue pen-

dant les dits trois mois.

IV. Et qu'il soit déclaré et statué, que tous ceux

qui étaient officiers de l'association incorporée sous

l'autorité du dit acte, au temps de la passation

d'icelui, ont toujours continué à être et sont encore

actuellement officiers de la dite corporation dans

leurs différentes qualités respectives, et continue-

ront comme tels jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres

à la place, i une assemblée tenue en la manière

pourvue plus haut.


